
Au sein du CIP National, contribuent à l’animation du réseau des CIP :
• Les membres du Conseil
• Les délégués régionaux

Des permanents du CSOEC sont détachés au CIP National de manière à :
• accompagner les CIP susceptibles de se créer
• aider les CIP conventionnels dans leur transformation en association

et pour toute information complémentaire…

Coordonnées des Membres du Conseil
• Thierry Bellot, Président t.bellot@bma-paris.com
• Janin Audas, Vice-président janin.audas@eurexfrance.com
• Thierry Montéran, Vice-président t.monteran@uggc.com
• Jacques Vincent, Vice-président jacques.vincent39@wanadoo.fr
• Serge Renaud, membre du Conseil serge.renaud@aisne.cci.fr

Coordonnées des permanents
• Patrick Puchol ppuchol@cs.experts-comptables.org 01 44 15 60 22
• Elsa Simoni esimoni@cs.experts-comptables.org 01 44 15 60 64

INTERLOCUTEURS DES CIP
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POURQUOI LES CIP ?

ROLE DES CIP

Les CIP résultent d’une volonté collective des professionnels du chiffre et des juges 
consulaires, rejoints par les avocats, d’unir leurs efforts dans une démarche de détection précoce 
des diffi cultés des entreprises et d’anticipation de leur traitement.

Grâce à leur double rôle d’écoute et d’information, les CIP sont devenus une véritable plate-forme 
d’information du chef d’entreprise sur les solutions pratiques existantes.

Sous l’impulsion du CIP National, les CIP territoriaux, ont pour objectif de continuer à améliorer 
l’information des chefs d’entreprise notamment au travers des entretiens de la prévention.

 > Depuis l’origine en 1999, une cinquantaine de CIP territoriaux ont été créés.



LE CIP NATIONAL COMPOSITION DU CIP NATIONAL

Création 
•  Dépôt de la marque "Centre d’Information sur 

la Prévention des diffi cultés des entreprises" et 
du nouveau logo

•  Signature des statuts et de la charte d’éthique 
au Tribunal de Commerce de Paris fi n 2007 
par les Présidents des institutions fondatrices

•  Acquisition de la personnalité morale en 
janvier 2008

Objet
•  Faciliter la transformation des CIP territoriaux 

en associations
•  Favoriser la constitution de nouveaux CIP
•  Coordonner l’action des CIP territoriaux
•  Réaliser la communication des CIP
•  Développer et proposer des outils  

aux CIP territoriaux
•  Assurer le respect de la charte d’éthique

Le CIP National regroupe : 
•  la profession comptable libérale, représentée 

par le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-
Comptables et la Compagnie Nationale des 
Commissaires aux Comptes ; 

•  les juges des Tribunaux de Commerce re-
présentés par la Conférence Générale des 
Juges Consulaires de France ; 

•  la profession des avocats représentée par le 
Conseil National des Barreaux ; 

•  et depuis 2008, les chambres de commerce 
et d’industrie représentées par l’Assemblée des 
Chambres Françaises de Commerce et d’Industrie.

Le Conseil du CIP National impulse et 
coordonne son action
Il se compose des personnes suivantes :
•  Thierry Bellot, Président CSOEC
• Janin Audas, Vice-président CNCC
•  Thierry Montéran, Vice-président CNB 
•  Jacques Vincent, Vice-président CGJCF
• Serge Renaud, membre du Conseil ACFCI



CHANTIERS EN COURS

LES CIP TERRITORIAUX

Le CIP National :

 Favorise la transformation des CIP territoriaux en associations

 Met à disposition des délégués CIP un guide d’entretien actualisé

 Conçoit des outils de communication à l’usage des CIP
• Le site internet du CIP National en ligne depuis début décembre 2008 cip-national.fr
• Une brochure d’information sur le CIP

Les associations CIP territoriales ont pour objet de :

 Promouvoir, organiser et rendre accessible l’information la plus large sur la prévention des diffi cultés des 
entreprises dans le ressort territorial défi ni par les statuts

Développer l’information sur la prévention par "les entretiens du jeudi"

Mettre en avant la marque CIP dont une licence est consentie à titre gratuit par le CIP National



"LES ENTRETIENS DU JEUDI"

Les chefs d’entreprises sont reçus individuellement, si possible avec leur conseil, par des professionnels 
de la prévention : 
• un ancien juge du Tribunal de Commerce,
• un expert-comptable - commissaire aux comptes,
• un avocat,
• un représentant de la CCI peut participer aux entretiens pour apporter un éclairage "métier".  

La présence du juge honoraire du Tribunal de Commerce permet de dédramatiser le rôle du 
Tribunal de Commerce auprès du dirigeant d’entreprise et de donner des informations pratiques 
sur les procédures.

A aucun moment, l’activité du CIP n’empiète sur la compétence juridictionnelle du Président du Tribunal 
de Commerce et des juges délégués à la Prévention.

Les seules informations débattues sont celles communiquées par le dirigeant. Les intervenants ne se 
substituent pas aux conseils habituels de l’entreprise.

Après avoir écouté le chef d’entreprise, cerné les diffi cultés et leur origine, les professionnels de la 
prévention fournissent une information sur les solutions existantes.

Les intervenants ne tiennent aucun dossier et ne communiquent aucune information 
à aucun tiers.



EVOLUTION DES CIP

Recensement des CIP
• 51 CIP couvrant presque toutes les régions
• Siège / contact appels : 

- CROEC-CRCC (13 + 3);
- CCI (23);
- CGA (5) ;
- Divers (7).

• et plusieurs candidats…

Au 30 juin 2009, 12 CIP structurés 
en association
• CIP de Nîmes
• CIP du Vaucluse
• CIP de l’Alsace
• CIP de Loire Atlantique
• CIP Ouest-Aude
• CIP de la Dordogne
• CIP de Bourgogne Franche-Comté
• CIP du Loiret
• CIP Saône et Loire Sud
• CIP Nord de France
• CIP de Moselle
• CIP Basse-Normandie Manche

12 CIP en cours de transformation en 
association ou de constitution
• CIP Champagne Ardenne (4° T 2009)
• CIP Yvelines (4° T 2009)
• CIP Haute-Normandie (4° T 2009)
• CIP des Landes
• CIP de Guyane
• CIP de l’Indre
• CIP de Chartres
• CIP des Bouches du Rhône
• CIP de Perpignan
• CIP de Dunkerque
• CIP des Hauts-de-Seine
• CIP de Romans

Les autres CIP poursuivent actuellement leur 
activité dans le cadre informel de conventions, 
avant leur transformation en association.



CARTE DES CIP TERRITORIAUX
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